
 

Commission exceptionnelle  

du conseil municipal  

Compte-rendu de la réunion du 30.01.2024 

________________________________________________________ 

Présents : Francis BORDAS, Manuela SALINAS, Nathalie FRAYSSE, Dominique 

MEYJONADE, Céline HACQUART,  Vincent FLODERER, Eric VIDALIE, Christophe POUCH,  

Cyril COUMES 

Absents : Julien BATY, Sabrina CAUTY, Bernard SAGE, Guillaume MALAVAL, Philippe 

LAIR, Virginie TAVARES 

 

Ordre du jour : point sur les subventions et sur les finances de la commune 

 

Suite à un appel de Mme Anne BERTHOMÉ ? Francis BORDAS fait part au conseil 

municipal du problème de trésorerie actuel. En effet, le 25 janvier 2024, l’échéance 

du prêt relais d’un montant de 48 718.25 euros n’a pu être réglée. Le versement du 

solde des subventions relatives au marché du pôle administratif a été reporté du fait 

du changement d’affectation du lot n° 1 Eurovia courant 2023 suite à la décision de 

Bernard SAGE. 

Francis BORDAS a pris attache auprès de la Caisse d’épargne afin de repousser cette 

échéance  au 25 février 2024, car nous sommes dans l’attente du versement de deux 

subventions dont la subvention LEADER du parcours sportif (50 000.00 euros). 

 

Point sur les subventions 

Nous avons transmis les demandes de paiement de soldes DETR, Conseil 

départemental, Agence de l’Eau, FST auprès des organismes référents, et espérons 

que ces demandes seront validées suite aux successives modifications de 

délibérations début 2023. 

A ce jour le montant total des subventions dues s’élève à 187 394.75 euros. 

L’ordre du jour étant terminé un débat ouvert s’est engagé dans la bonne humeur. 

 

Francis BORDAS 


